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Creation
Question écrite n° 5050

Texte de la question

M. Alain Ferry attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle sur les
modalites d'attribution d'aides a la creation d'entreprise. Il deplore la lourdeur du systeme administratif, veritable
frein aux initiatives privees. Ainsi il se demande pourquoi l'aide aux chomeurs createurs ou repreneurs
d'entreprises suppose obligatoirement un depot de dossier dans les six mois qui suivent l'inscription a l'ANPE
pour les beneficiaires de l'allocation de base pour une duree inferieure a 426 jours ou cinq annees d'activite
salariee au cours des dix dernieres annees. Ces restrictions procedurieres penalisent les jeunes et les chomeurs
de longue duree qui envisagent de creer des entreprises. Les marges de manoeuvre des chomeurs s'etiolent
donc encore d'autant plus, au detriment de la situation de l'emploi. En consequence, il lui demande s'il entend
favoriser de nouvelles orientations permettant a l'avenir un soutien satisfaisant aux jeunes chomeurs et aux
chomeurs de longue duree.

Texte de la réponse

Il est precise que l'article 6 de la loi no 93-1313 du 20 decembre 1993 relative au travail, a l'emploi et a la
formation professionnelle a modifie les dispositions de l'article L. 351-24 du Code du travail concernant l'aide
aux chomeurs createurs d'entreprise. La nouvelle aide aux chomeurs createurs d'entreprise est applicable aux
dossiers de demande d'aide deposes a compter du 5 avril 1994. La reforme des aides a la creation d'entreprise
a laquelle a procede cette loi, vise a la fois a une simplification et une amelioration du systeme par fusion des
dispositifs aide aux chomeurs creant ou reprenant une entreprise (ACCRE) et Fonds departemental pour
l'initiative des jeunes (FDIJ) ce dernier dispositif etant supprime. Elle repond donc aux preoccupations
exprimees par l'honorable parlementaire. Le montant de l'aide a la creation d'entreprise est en effet desormais
unique, et n'est plus lie au montant de l'indemnite de chomage percue par le demandeur, ni a sa duree
anterieure de chomage. Le champ des beneficiaires de l'aide est d'autre part elargi, puisque peuvent desormais
solliciter le benefice de l'aide, non seulement les demandeurs d'emploi indemnises ou susceptibles de l'etre ainsi
que les beneficiaires du revenu minimum d'insertion, leur conjoint ou concubin, mais aussi les personnes non
indemnisees inscrites comme demandeurs d'emploi depuis six mois. Cette aide, dont le montant est de 32 000
francs en 1994, represente d'autre part, pour les chomeurs de longue duree, un doublement par rapport aux
concours precedemment apportes. Enfin, la loi prevoit que l'aide est reputee accordee si un refus explicite
n'intervient pas dans le mois qui suit la demande.
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